








l’objet d’un avenant à la concession lors de son engagement effectif. Dans l’attente, le 
montant restera inscrit dans les comptes de la concession sur une ligne dédiée. 

À ce stade des échanges techniques, la perspective d’intégration d’une petite thermo-frigo-
pompe fait l’objet d’études encadrées par l’avenant n°17 soumis à approbation du Comité 
syndical. 

En l’absence de décision formelle dans un délai de douze mois suivant la signature du 
protocole, GENERIA émettra un titre de recette d’un montant de 1 985 425 €, payable par le 
concessionnaire, lequel sera assorti, le cas échéant, d’intérêts moratoires au taux légal. 

En conséquence, je vous propose : 

- d’approuver le protocole transactionnel avec la société Idex La Défense portant sur 
l’exploitation sans titre de la turbine à gaz en cogénération durant les saisons 
2020/2021, 2021/2022 et 2022/2023 ;  
 

- de m’autoriser à signer, au nom et pour le compte du Syndicat, ledit avenant. 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 


